
VFormulaire

Formulaire V Surfaces bleues = Espace libre cantonal / en option
 Surfaces jaunes = Réservé au logiciel et au code barre
 Ecritures rouges = Changements
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 Dépenses
 professionnelles 
 voir verso

Primes d’assurance 20 .  .

A.  Primes d’assurance payées et intérêts de capitaux d’épargne

 1. Primes d’assurance maladie  601

 2. Primes d’assurance accidents  602

 3. Primes d’assurance-vie et d’assurance de rente  603

 4. Intérêts de capitaux d’épargne  604

 5. Sous-total  607

 6. Moins les réductions des primes reçues   605	 –

  (si cela n’est pas pris en compte au chiffre 1)  

  Total primes d’assurance payées et intérêts de capitaux d’épargne (A) 606

B. Déduction maximum pour primes d'assurance et intérêts de capitaux d'épargne

 1. Pour personnes mariées  

  qui ont cotisé au 2ème ou au 3ème pilier   ……  ……  
611

 ou: qui n’ont cotisé ni au 2ème, ni au 3ème pilier   ……  ……

 2. Autres contribuables  

  qui ont cotisé au 2ème ou au 3ème pilier   ……  ……  
612

 ou: qui n’ont cotisé ni au 2ème, ni au 3ème pilier   ……  …… 

 3. Déduction supplémentaire pour enfants et personnes à charge  

  Déduction supplémentaire pour chaque enfant Nombre:   ……  ……  613

  Déduction supplémentaire pour chaque   
  personne à charge    Nombre:  ……  614

  Déduction supplémentaire pour chaque  
  personne à charge    Nombre:    ……  615

 Total des déductions maximums pour primes d'assurance et intérêts de capitaux d'épargne    (B) 616

C. Déduction

 Le montant le plus bas de  (A) ou de (B)  270

Canton

Canton Impôt cantonal Impôt fédéral

Canton

Canton

Canton

Canton

Canton

N° de contribuable Commune

Nom Prénom

Canton ……

 CHF sans les centimes

Les réductions des primes indivi-
duelles sont en règle générale di-
rectement déduides des primes de 
votre assureur maladie. Dans ce 
cas, vous mentionnez les primes 
d'assurance maladie déduction 
faite des réductions de primes.

Canton Impôt cantonal Impôt fédéral

▸	 A reporter dans la
Déclaration d'impôt
Page 3, chiffre 15

▸	 A reporter dans la
Déclaration d'impôt
Page 3, chiffre 15

Canton

Formulaires fiscaux dès 2017 


